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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 

SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2022 
 
 

L'an deux mille vingt-deux, le huit décembre, les membres du Comité syndical 
du Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Patrick OLLIER, le 
premier décembre, se sont réunis à 15h30 au siège de l’Établissement sis 12 rue 
Villiot à PARIS 12è. 
 
 
 

Étaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 

Patrick OLLIER, 
 

En téléconférence : 

Sylvain BERRIOS, 
Philippe GOUJON, 
Patrice LECLERC, 
 

Au titre du Conseil de Paris :  
 
En téléconférence : 

Pierre RABADAN,  
Dan LERT,  
 

Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
 

En téléconférence : 
Josiane FISCHER, 
Denis LARGHERO 
 

Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
 

En téléconférence : 

Bélaïde BEDREDDINE, 
Frédéric MOLOSSI, 
 

Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
Chantal DURAND 
 
 

Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
 

En téléconférence : 

Philippe GUNDALL, 
Jean-Michel VIART 
 

Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
 

En téléconférence : 
Jean-Yves MARIN 
 

Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
 

En téléconférence : 

Régis SARAZIN 
 

 
 

OBJET :  

Communication relative 
aux marchés publics et 
accords-cadres passés du 
1er octobre au 23 
novembre 2022 
 

 
Nombre des membres   
composant le  
Comité syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 16 
 
Représentés  
par mandat .......................... 7 
  
Absents ............................... 7 
 
 





Au titre de de la Région Grand Est : 
 

En téléconférence : 

Annie DUCHENE 
 

Étaient absents excusés : 
Sylvain RAIFAUD, 
François VAUGLIN, 
David ALPHAND, 
Jean-Noël AQUA, 
Jérôme LORIAU, 
Magalie THIBAULT, 
Mohamed CHIKOUCHE, 
 

Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Vincent BEDU donne pouvoir à Philippe GOUJON 
Christophe NAJDOVSKI donne pouvoir à Dan LERT 
Pénélope KOMITÈS donne pouvoir à Pierre RABADAN 
Grégoire De la RONCIÈRE donne pouvoir à Denis LARGHERO 
Jean-Michel BLUTEAU donne pouvoir à Patrick OLLIER 
Jean-Pierre BARNAUD donne pouvoir à Chantal DURAND 
Laurence COULON donne pouvoir à Sylvain BERRIOS 
 

 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Madame DURAND a été désignée pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu'elle a accepté. 
 
M. Baptiste BLANCHARD, Directeur général des Services, lui a été adjoint à titre 
d'auxiliaire. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 
Par délibération n° 2021-73/CS du 9 novembre 2021 et en application de l’article L.3221-11 du Code 
général des collectivités territoriales, le Comité syndical a donné délégation à son Président pour 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et accords-cadres de travaux, fournitures et services, y compris de maîtrise d’œuvre, ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget.  

En application de ce même article du Code général des collectivités territoriales, vous trouverez ci-
dessous la liste des marchés conclus entre le 1er octobre 2022 et le 23 novembre 2022 : 

FOURNITURES 

Objet du marché 
Date de 

notification 
 Montant HT  Nom de l'attributaire Code postal 

2022-203-01 Fourniture d'un camion 
ampliroll 

18/11/2022 141 100,00 € AGVEHICULES 47 310 

     

SERVICES 

Objet du marché 
Date de 

notification 
 Montant HT  Nom de l'attributaire Code postal 

 de 90 000 € HT à 214 999,99 € HT 

2022-801-01 Fourniture et acheminement 
d’Électricité et services associés pour les 
points de livraison de l’EPTB Seine Grands 
Lacs 
Lot 1 – Fourniture et acheminement 
d’électricité pour les points de livraison < 
36 kVa -  Marché subséquent n°1 - Année 
2023 

27/10/2022 173 000,00 € TOTAL ENERGIES 75 015 

à partir de 215 000,00 € HT 

2022-501 Accompagnement à la rédaction 
du bilan de 4 programmes d'actions de 
prévention des inondations (PAPI) et à la 
rédaction des dossiers de labélisation des 
avenants au PAPI ou des dossiers de 
labélisation des PAPI complets 

07/10/2022 275 000,00 € SEPIA CONSEIL 75 003 

2022-401 - Accord-cadre Écosystème 
digital EPISEINE : Création, 
développement, intégration et 
maintenance d’« Egoseine » 

18/10/2022 200 000,00 € PUBLIDATA 75 000 

2022-801-02 Fourniture et acheminement 
d’Électricité et services associés pour les 
points de livraison de l’EPTB Seine Grands 
Lacs 
Lot 2 – Fourniture et acheminement 
d’électricité pour les points de livraison > 
36 kVa -  
Marché subséquent n°1 - Année 2023 

27/10/2022 237 375,00 € TOTAL ENERGIES 75 015 
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TRAVAUX 

Objet du marché 
Date de 

notification 
 Montant HT  Nom de l'attributaire Code postal 

 de 40 000 € HT à 89 999,99 € HT 

2022-302 Travaux de remplacement de la 
centrale hydraulique de la vanne 
batardeau en amont de l’usine EDF du lac-
réservoir Yonne sur le barrage de 
Pannecière 
Lot 1 Travaux hydrauliques 

19/10/2022 63 135,00 € IH FLUIDES 94 360 

2022-302 Travaux de remplacement de la 
centrale hydraulique de la vanne 
batardeau en amont de l’usine EDF du lac-
réservoir Yonne sur le barrage de 
Pannecière 
Lot 2 Électricité et automatisme 

19/10/2022 66 121,13 € MANGIN EGLY 51 300 

     

AVENANTS 

Marché / Objet de l'avenant 
Date de 

notification 
 Incidence 

financière (HT)  
Nom de l'attributaire Code postal 

SITE PILOTE DE LA BASSÉE   
2020-603 Travaux préparatoires : 
Déboisement et défrichement des 
emprises, traitement de la Renouée du 
Japon - Site La Bassée 
Lot n°3.1 – Travaux d’éradication de la 
Renouée du Japon en zone terrestre et 
semi-aquatique - Avenant 3 Ajustement 
travaux 

05/10/2022 11 400,00 € NET SARL 76 590 

2020-02 - Étude de dangers aménagement 
hydraulique (EDD AH)- Avenant 5 
prolongation délai 

21/10/2022 sans ISL 75 019 

2022-106 Travaux station carburants de 
Mesnil St Père (10) - Avenant 1 prix 
nouveau et prolongation délai 

26/10/2022 6 139,24 € EXCELSIOR 25 000 

2021-113 Contrôles périodiques 
règlementaires Lacs Réservoirs Marne, 
Seine, Aube, Yonne 
Lot 1 Vérifications périodiques 
obligatoires des installations électriques - 
Avenant 1 Prix nouveaux 

26/10/2022 sans QUALICONSULT 51 100 

2019-202 Maitrise d’œuvre pour le 
rétablissement de la continuité 
écologique au barrage en rivière Blaise - 
Avenant 1 Forfait définitif 

14/11/2022 18 620,00 € INGEROP 67 030 

2020-207-01 Travaux lieu d'appel 
d'Éclaron -  
Lot 1 : Démolition, désamiantage, gros 
œuvre, charpente, couverture, traitement 
des façades, menuiseries extérieures, 
métallerie et VRD- Avenant 2 en plus 
value - ajustement des travaux 

16/11/2022 48 641,90 € BATIMENT ASSOCIE 51 140 
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2021-302 Maîtrise d’œuvre pour la 
reconstruction du pont sur le Ravin du 
Chêne - Pannecière - 58 - Avenant 1 
Résiliation et rémunération 
supplémentaire 

18/11/2022 (-) 12 950,00 € PMM 39 100 

 
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir me donner acte de cette communication. 
 
 
 
Le Comité syndical,  
 

À l’unanimité, 
 
 
DONNE ACTE au Président de sa communication relative aux marchés publics et accords-cadres passés 
du 1er octobre au 23 novembre 2022.  
 
 

 
 

Le Président, 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 
Président de la Métropole du Grand Paris 

 
 

 

 

LE PRÉSIDENT 

 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

 informe que cet acte peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Président de l’EPTB Seine Grands Lacs dans un délai de 2 mois à compter de 
sa publication. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Paris à compter de la publication de la décision 
ou à compter de la décision de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

